


Cette carte ne peut être vendue

L’eau potable
Pour protéger votre santé, le Ministère de la Santé assure le contrôle sanitaire
des eaux destinées à la consommation humaine. 
Les informations sur la qualité de l’eau sont disponibles avec votre facture
d’eau, en mairie et sur Internet : 

www.eaupotable.sante.gouv.fr 
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